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Édito Introduction

Jean-Luc Gleyze
Président du Conseil départemental,
Conseiller départemental du canton 
Sud Gironde

« Nous débutons une nouvelle étape avec la 
construction commune des pactes territoriaux, entre 
le Département et tous nos partenaires ! Après le 
partage d’un diagnostic précis, amendé, enrichi 
grâce aux échanges que nous avons pu avoir, et 
aux contributions de nos partenaires, après la 
production du Livre blanc des territoires girondins, 
l’heure est donc à la préparation des pactes.

Ceux-ci répondent à des besoins, des attentes, 
identifiés par les territoires, et relevés par les 
participants aux conseils organisés depuis 
plusieurs mois. Associations, entreprises, élus, 
citoyens, ont apporté leur concours pour ce travail 
d’ampleur. Les pactes nous offrent à présent la 
possibilité de développer les projets nécessaires à 
la vie de nos villes et de nos villages, du quotidien 
de leurs habitants, à court, moyen mais aussi long 
termes, plus en profondeur.

Dans un contexte budgétaire contraint, nous 
voulons nous donner les moyens de poursuivre une 
action de proximité et de qualité à destination de 
tous les Girondines et Girondins. Les pactes sont 
propres à chaque territoire, adaptés, et construits 
par les acteurs qui les font vivre et qui y vivent.

En Gironde, les pactes territoriaux nous permettent 
de déployer partout une action collective en 
faveur des solidarités, tout autant humaines que 
territoriales. Notre responsabilité est commune, 
notre envie est partagée, et notre réussite sera le 
fruit d’une collaboration fidèle et engagée. Je vous 
remercie pour vos contributions précieuses ! »

Christine Bost
Première vice-présidente chargée 
des synergies, de la stratégie et du 
développement des territoires,
Conseillère départementale du canton 
Portes du Médoc, Maire d’Eysines

« Vous avez été nombreux à partager votre 
envie de coopérer, d’œuvrer ensemble pour 
accompagner et nourrir les initiatives locales 
partout en Gironde.

Notre volonté est d’accompagner, de stimuler 
cette dynamique collective, de créer cette 
synergie dans chacun des neuf territoires 
girondins. 

Valoriser les actions qui portent leurs fruits, 
les démultiplier, répondre aussi de façons 
différentes, innovantes aux besoins exprimés 
par les Girondins résument notre ligne directrice.

Approche concertée, coordonnée, dialogue 
soutenu et permanent sont aussi des enjeux sur 
lesquels repose la réussite de nos engagements.

Réunir autant de partenaires autour d’orientations 
communes, définies jusqu’en 2021, est une 
première. Nous disposons là de fondations 
solides pour construire des projets de territoire, 
pour garantir la cohésion sociale et surtout pour 
progresser ensemble dans l’action.    

Je souhaite que ce pacte constitue le début 
d’une aventure collective, nourrie, volontaire et 
tournée vers l’avenir. »
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DÉPARTEMENT
DE LA GIRONDE

1, Esplanade Charles-de-Gaulle - CS 71223
33 074 BORDEAUX CEDEX

Direction de la Cohésion Territoriale 
et de la Coopération Européenne

gironde.fr/dialogue-territoires

FAX : 05 56 99 66 04

TÉL. : 05 56 99 66 37

EMAIL : dialogue-territoires@gironde.fr

LIVRE BLANC
DES TERRITOIRES GIRONDINS

Adopté en décembre 2015, le Livre blanc des territoires girondins constitue le socle de l'action 

départementale avec les territoires girondins. Il est le fruit du dialogue initié par le Département 

avec ceux qui font, au quotidien, le dynamisme de la Gironde, pour fédérer l'ensemble des 

forces vives autour des solidarités humaines et territoriales. Sur la base d'un document initial, 

Vers un Livre blanc des territoires girondins, proposé par le Département, 18 conseils de 

territoire ont été organisés sur l'ensemble de la Gironde de septembre à novembre 2015. 

Avec près de 1 800 participations et contributions d'acteurs associatifs, élus, 

représentants institutionnels et économiques issus de plus de 600 structures différentes, 

ils ont permis de nourrir un dialogue riche et constructif.

Ainsi amendé et complété, le Livre blanc des territoires girondins est désormais 

un document partagé avec les forces vives girondines. Il est le point de départ d'une

 nouvelle étape, celle des pactes territoriaux qui, dès 2016, permettra, à travers la poursuite 

du dialogue, de constituer de véritables contrats de coresponsabilité, porteurs d'engagements 

réciproques pour les territoires, et générateurs de synergies entre les acteurs.

Pour toute question ou renseignement, vous pouvez nous contacter : 

CG33-PORTRAITS-TERRITOIRES TOME 2 Couverture.indd   2-3 07/03/2016   11:00
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PARTIE 1
LE PACTE TERRITORIAL : 
MODE D’EMPLOI

GIRONDE 2033 : LE DÉPARTEMENT, 
AVEC LES TERRITOIRES

LE PACTE TERRITORIAL : 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Le Département de la Gironde a engagé, depuis décembre 2014, un repositionnement de son action 
pour l’inscrire en proximité, au cœur des solidarités humaines et territoriales. Cette mission est cruciale, 
au moment où la Nouvelle Aquitaine se met en place, où les intercommunalités se redessinent et où la 
métropole de Bordeaux s’affirme. Elle l’est aussi parce que la Gironde voit son attractivité confirmée et 
l’arrivée de 15 000 nouveaux Girondins chaque année réaffirme le défi qui est devant nous : proposer un 
développement durable, équilibré, vecteur de lien social et de cohésion. 

Le Département de la Gironde ne pourra répondre seul à cet enjeu mais joue un rôle important de trait 
d’union, d’ensemblier entre les territoires et les habitants, et peut être également leur porte-voix. Pour 
cette raison, le Conseil départemental a adopté à l’unanimité, en décembre 2014, la stratégie Gironde 
2033, qui explicite à la fois la vision girondine de la solidarité et les finalités poursuivies. 

Extrait :
«   Par solidarités territoriales, le Département partage tout 
d’abord la vision selon laquelle les territoires qui composent 
la Gironde sont solidairement responsables de son avenir. Ils 
doivent avoir conscience de la complémentarité des logiques 
de développement et d’aménagement portées par chacun. 

Le Département entend également faire reconnaître la 
pertinence du périmètre départemental pour assurer une 
certaine redistribution entre des territoires riches et attractifs et 
d’autres menacés de décrochage. Il porte et partage l’ambition 
d’une action qui s’appuie sur les ressources de chaque 
territoire, sur un réseau de villes, de centres et de bourgs qui 
offre un cadre de vie favorable au développement d’activités, 
de projets et d’initiatives.

Le Département soutient une vision du territoire qui évite 
une croissance urbaine mal maîtrisée, avec les effets négatifs 
qu’elle emporte pour l’environnement et pour les Girondins. 
[…]

C’est bien le pari de la coopération entre les territoires, et non 
de leur compétition, que fait le Département ! Il aspire ainsi à 
substituer à une logique unique de métropolisation qui serait 
contraire aux objectifs de cohésion territoriale et de solidarité, 
l’approche par la complémentarité et la réciprocité.

Parce que les enjeux sont imbriqués d’un territoire à l’autre, 
parce que les projets de développement des uns ont un impact 
pour les autres, le Département revendique, avec constance, 
sa légitimité à rassembler les acteurs du territoire pour faire 
jouer la péréquation. Il ambitionne également de repérer les 
initiatives sur le territoire, de les accompagner, de les partager 
grâce aux multiples partenariats qu’il a développés, de les 
mettre en réseau pour permettre l’émergence d’autres projets.

Sans cette cohésion territoriale, les chances de voir prospérer la 
cohésion sociale sont infimes. Le sentiment de contribution à 
un avenir collectif, partout en Gironde est essentiel au maintien 
et au développement du lien social et au vivre ensemble. Le 
soutien aux acteurs culturels, sportifs et associatifs, à des 

manifestations culturelles et sportives 
de qualité, l’accès à la lecture, à la 
culture, au sport, à la vie associative, 
la conservation d’une mémoire 
girondine […], l’accompagnement 
des clubs sportifs amateurs, qui, 
quotidiennement, animent le 
territoire et véhiculent des valeurs 
fondamentales pour la cohésion 
sociale contribuent activement à 
ce lien que nous voulons faire 
vivre. […]. »

Équité Proximité

Innovation

Responsabilité Solidarité

Partie 1
LE PACTE TERRITORIAL : 

MODE D’EMPLOI

Avec Gironde 2033, le Département a posé les fondements de sa nouvelle stratégie en faveur des solidarités humaines 
et territoriales pour la Gironde. Il la porte et la partage désormais avec les territoires, afin de répondre efficacement aux 
enjeux et besoins spécifiques de chaque secteur. Elle se concrétise aujourd’hui dans les « pactes territoriaux », contrats de 
coresponsabilité entre le Département et les acteurs volontaires, amenés à porter des engagements réciproques, des projets 
et des initiatives en faveur du lien social pour chacun des neuf territoires.

GIRONDE 2033 : Le Département, avec les territoires

1.1
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PARTIE 1
LE PACTE TERRITORIAL : 
MODE D’EMPLOI

GIRONDE 2033 : LE DÉPARTEMENT, 
AVEC LES TERRITOIRES

LE PACTE TERRITORIAL : 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Les priorités départementales affirmées dans Gironde 2033 
ce que le Département veut faire avec les territoires

SOLIDARITÉ HUMAINE :
une Gironde porteuse de solidarité, créatrice de lien et de vie sociale

SOLIDARITÉ TERRITORIALE :
une Gironde dont le développement harmonieux et responsable bénéficie à chaque Girondin

Maintenir le lien 
quotidien avec les 
Girondins : pour un 
service public de 
proximité pour tous

• �Promouvoir un service public 
départemental accueillant et 
innovant

• �Inscrire l’innovation sociale et 
citoyenne au cœur de l’action du 
Département

S’engager à long 
terme pour la qualité 
de vie des Girondins 
autour des nouvelles 
solidarités territoriales

• �Garantir l’accès pour tous aux 
ressources

• �Valoriser les espaces, le paysage 
et les milieux, transmettre le 
patrimoine girondin

• �Faire évoluer nos modes de 
production et de consommation, 
pour des usages et des pratiques 
responsables

Agir en faveur d’un 
« vivre ensemble », 
créateur de lien social et 
porteur d’une place pour 
chacun dans la société

• �Fédérer les initiatives locales autour 
d’une offre culturelle, sportive, 
éducative et citoyenne dynamique, 
accessible pour tous

• �Veiller à ce que toute personne 
puisse prendre part à la vie locale 
et citoyenne

Garantir aux territoires 
les capacités de se 
développer et de 
répondre aux besoins 
quotidiens de leurs 
populations

• �Animer les coopérations territoriales 
et institutionnelles pour une co-
construction de l’avenir du territoire 
girondin

• �Organiser l’accès au logement, aux 
services, à l’habitat pour tous les 
Girondins en l’intégrant dans une 
stratégie durable et concertée de 
développement territorial

• �Développer et promouvoir la 
mobilité durable, facteur de 
réduction des gaz à effet de serre

• �Accompagner les territoires 
girondins dans leurs projets de 
développement

Se mobiliser pour la 
jeunesse et auprès des 
plus fragiles pour leur 
garantir l’autonomie 
nécessaire dans leur 
parcours de vie

• �Garantir l’accès aux droits 
fondamentaux, contre l’isolement et 
pour l’autonomie et l’insertion

• �Réussir l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes fragiles 

• �Se mobiliser pour offrir les meilleures 
perspectives d’avenir aux jeunes

Tirer parti de l’attractivité 
de la Gironde pour 
encourager les initiatives 
et accompagner les 
innovations économiques 
et sociales dans les 
territoires, en faveur de 
l’emploi local

• �Soutenir le développement de 
l’économie de proximité

• �Dans la continuité du livre blanc 
de l’économie sociale et solidaire, 
définir, partager et mettre en œuvre 
une politique départementale de 
l’ESS, vecteur de cohésion sociale 
et territoriale

• �Accompagner les territoires dans 
l’adaptation du tissu économique 
local, de façon cohérente à l’échelle 
de la Gironde
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Le pacte territorial : qu’est-ce que c’est ?

1.2

PARTIE 1
LE PACTE TERRITORIAL : 
MODE D’EMPLOI

GIRONDE 2033 : LE DÉPARTEMENT, 
AVEC LES TERRITOIRES

LE PACTE TERRITORIAL : 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

 UN ÉTAT D’ESPRIT
Le pacte et les actions qu’il porte sont le fruit du 
dialogue, de l’écoute, de la volonté de co-construction 
du Département de la Gironde. Il témoigne aussi d’une 
volonté de fédérer, de rassembler, pour apporter les 
réponses aux enjeux actuels et futurs.

Le pacte vise en outre à valoriser les réussites comme 
le potentiel du territoire. Mettre en lien, permettre la 
rencontre, identifier les initiatives, en proximité, sont 
aujourd’hui des conditions sine qua non d’efficacité. 
Chaque structure, chaque acteur, par sa simple présence 
sur le territoire et par son action, capte des attentes et 
représente des aspirations. Le pacte cherche ainsi à saisir 
cette envie d’agir pour les habitants et pour le lien social.

Parce qu’il résulte d’un travail transversal où les différents 
points de vue se sont mêlés, il propose, parfois, des 
solutions qui sortent des sentiers battus et nous invite, 
collectivement, à réinterroger certaines pratiques. C’est 
cet état d’esprit que le Département souhaite cultiver, 
toujours dans la proximité, la solidarité et le dialogue.

 DES FINALITÉS COLLECTIVES
Le pacte territorial concrétise un accord collectif sur des 
enjeux, des orientations et des actions pour chaque 
territoire. Il vise à soutenir le lien social et le vivre 
ensemble, à lutter contre les facteurs de précarisation et 
à promouvoir un développement équilibré et durable du 
territoire, vecteur de cohésion. Ces engagements, il les 
porte pour aujourd’hui, et, peut-être plus encore, pour 
demain. En misant sur le potentiel et les forces de chaque 
territoire, en faisant le pari de la coopération et non de 
la concurrence, le pacte vise à rassembler les énergies 
et les volontés autour d’objectifs resserrés et de repères 
communs.

 �DES ENGAGEMENTS 
RÉCIPROQUES

Le Département, ni aucun autre acteur local, ne pourra 
seul répondre aux enjeux identifiés dans le Livre blanc des 
territoires girondins. Cette interdépendance est une force, 
une opportunité, une invitation à l’intelligence collective. 
Chacun dispose d’une part de responsabilité dans la 
réalisation de cette feuille de route jusqu’en 2021 et c’est 
en mobilisant, de façon complémentaire, les capacités à 
agir, que le territoire et ses habitants verront leur cadre 
de vie s’améliorer, les parcours de vie fluidifiés et le vivre 
ensemble renforcé. Les engagements réciproques des uns 
et des autres portent tant sur la mise à disposition de 
moyens, de tout ordre, que sur l’engagement à contribuer, 
à faire connaître, à valoriser et à mettre en lien les actions 
inscrites dans le pacte.

 �UNE PROJECTION  
VERS L’AVENIR

Le pacte est, enfin, une projection vers l’avenir, le moyen 
terme puisqu’il propose, dans ce volet stratégique, une 
feuille de route jusqu’à 2021. 

Mais c’est aussi un document vivant, qui s’adaptera et 
évoluera, au gré des réussites et des corrections qu’il 
faudra amorcer. Il sera donc actualisé, à partir du dialogue 
animé au sein des conseils de territoire.

LE PACTE TERRITORIAL EST COMPOSÉ DE TROIS PARTIES :

PACTE - VOLET STRATÉGIQUE 
(HORIZON 2021)

PACTE 
VOLET OPÉRATIONNEL

PACTE
BOÎTE À OUTILS

Ce volet n’aura pas vocation à 
évoluer profondément puisqu’il 
propose des actions de moyen 
terme.

Il précise, sur trois ans glissants, les 
actions, la méthode et les moyens 
qui seront alloués à leur réalisation. 
C’est ce cadre opérationnel qui 
évoluera au gré des conseils de 
territoire. Des conventions seront 
conclues pour chaque projet. 

Elle met à disposition des 
outils communs, outils dédiés à 
l’information, à la conduite de 
projet, à l’évaluation, à l’animation 
et à la participation. 
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PARTIE 1
LE PACTE TERRITORIAL : 
MODE D’EMPLOI

GIRONDE 2033 : LE DÉPARTEMENT, 
AVEC LES TERRITOIRES

LE PACTE TERRITORIAL : 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

DÉCEMBRE 
2016

Vote du volet 
opérationnel
des 9 pactes 
territoriaux

9 JUILLET 
2015

Lancement du dialogue 
territorial avec la 1ère conférence 
départementale des territoires 
girondins

17 DÉCEMBRE 
2015

Adoption du 
Livre blanc des 
territoires girondins 

LIVRE BLANC
DES TERRITOIRES 
GIRONDINS

DOCUMENT 

CONCERTÉ

2015
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DÉPARTEMENT
DE LA GIRONDE

1, Esplanade Charles-de-Gaulle - CS 71223
33 074 BORDEAUX CEDEX

Direction de la Cohésion Territoriale 
et de la Coopération Européenne

gironde.fr/dialogue-territoires

FAX : 05 56 99 66 04

TÉL. : 05 56 99 66 37

EMAIL : dialogue-territoires@gironde.fr

LIVRE BLANC
DES TERRITOIRES GIRONDINS

Adopté en décembre 2015, le Livre blanc des territoires girondins constitue le socle de l'action 

départementale avec les territoires girondins. Il est le fruit du dialogue initié par le Département 

avec ceux qui font, au quotidien, le dynamisme de la Gironde, pour fédérer l'ensemble des 

forces vives autour des solidarités humaines et territoriales. Sur la base d'un document initial, 

Vers un Livre blanc des territoires girondins, proposé par le Département, 18 conseils de 

territoire ont été organisés sur l'ensemble de la Gironde de septembre à novembre 2015. 

Avec près de 1 800 participations et contributions d'acteurs associatifs, élus, 

représentants institutionnels et économiques issus de plus de 600 structures différentes, 

ils ont permis de nourrir un dialogue riche et constructif.

Ainsi amendé et complété, le Livre blanc des territoires girondins est désormais 

un document partagé avec les forces vives girondines. Il est le point de départ d'une

 nouvelle étape, celle des pactes territoriaux qui, dès 2016, permettra, à travers la poursuite 

du dialogue, de constituer de véritables contrats de coresponsabilité, porteurs d'engagements 

réciproques pour les territoires, et générateurs de synergies entre les acteurs.

Pour toute question ou renseignement, vous pouvez nous contacter : 

CG33-PORTRAITS-TERRITOIRES TOME 2 Couverture.indd   2-3 07/03/2016   11:00

SEPT. À 
NOV. 2015

18 conseils 
de territoire

PRINTEMPS
2017

9 conseils de 
territoire

AUTOMNE
2017

9 conseils de 
territoire

1 conférence 
départementale 
des territoires 
girondins et 
2 conseils de 
territoire par an

14 MARS 
2016

2ème conférence 
départementale 
des territoires 
girondins

ÉTÉ
2017

3ème conférence 
départementale 
des territoires 
girondins

DÉCEMBRE
2017

Actualisation du 
volet opérationnel 
des 9 pactes 
territoriaux

30 JUIN 
2016

Vote du volet 
stratégique 
des 9 pactes 
territoriaux

CALENDRIER

PHASE 1

Élaboration 
du diagnostic 
partagé 
2015

PHASE 2

Élaboration 
des pactes 
territoriaux 
2016

PHASE 3

Mise en œuvre 
et évaluation
2017 - 2021

Signature avec les territoires du volet stratégique et 
construction des volets opérationnels des pactes

Mise en œuvre des pactes territoriaux - Actualisation annuelle des volets opérationnels
- Bilan à mi-parcours

Élaboration des volets 
stratégiques des pactes

Partage avec� les territoires du� 
document de travail, amendements 
et élaboration du document concerté

MAI 
2016

9 conseils 
de territoire

OCTOBRE 
2016

9 conseils 
de territoire
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Une ambition pour la Porte du Médoc à l’horizon 2021 

2.1

Grâce au dialogue mené en 2015 dans le cadre du Livre blanc des territoires girondins, les 
acteurs ont pu enrichir le diagnostic et partager les grands enjeux à relever pour le territoire 
de la Porte du Médoc, aujourd’hui socle du projet commun défini pour ce secteur.

LIVRE BLANC
DES TERRITOIRES GIRONDINS

DOCUMENT 
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gironde.fr/dialogue-territoires

FAX : 05 56 99 66 04

TÉL. : 05 56 99 66 37
EMAIL : dialogue-territoires@gironde.fr

LIVRE BLANCDES TERRITOIRES GIRONDINS
Adopté en décembre 2015, le Livre blanc des territoires girondins constitue le socle de l'action 

départementale avec les territoires girondins. Il est le fruit du dialogue initié par le Département 

avec ceux qui font, au quotidien, le dynamisme de la Gironde, pour fédérer l'ensemble des 

forces vives autour des solidarités humaines et territoriales. Sur la base d'un document initial, 

Vers un Livre blanc des territoires girondins, proposé par le Département, 18 conseils de 

territoire ont été organisés sur l'ensemble de la Gironde de septembre à novembre 2015. 

Avec près de 1 800 participations et contributions d'acteurs associatifs, élus, 

représentants institutionnels et économiques issus de plus de 600 structures différentes, 
ils ont permis de nourrir un dialogue riche et constructif.Ainsi amendé et complété, le Livre blanc des territoires girondins est désormais 

un document partagé avec les forces vives girondines. Il est le point de départ d'une

 nouvelle étape, celle des pactes territoriaux qui, dès 2016, permettra, à travers la poursuite 

du dialogue, de constituer de véritables contrats de coresponsabilité, porteurs d'engagements 

réciproques pour les territoires, et générateurs de synergies entre les acteurs.

Pour toute question ou renseignement, vous pouvez nous contacter : 
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Partie 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR 

DES SOLIDARITÉS HUMAINES ET 
TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MÉDOC

Le secteur de la Porte du Médoc est intégré à l’aire métropolitaine bordelaise, dont il constitue la frange Nord-Ouest.  
C’est un territoire à forte composante urbaine et périurbaine, 11 des 15 communes qui le constituent étant intégrées à Bordeaux 
Métropole.

Dotée de plusieurs équipements métropolitains structurants (aéroport, technopoles, terminal portuaire…), la Porte du Médoc 
représente l’un des principaux pôles économiques et d’emplois de Gironde grâce aux activités productives à haute valeur 
ajoutée (aéronautique-spatial-défense, drones, automobile…) et tertiaires (zones commerciales, banque-assurance, immobilier 
d’entreprise, centres d’appels, hôtellerie…).
En matière d’économie agricole, la présence d’exploitations agricoles et maraîchères offre de réelles perspectives pour 
développer les circuits courts d’alimentation.
En dépit de cette vitalité économique et de l’action d’acteurs d’accompagnement (PLIE, Mission locale...), l’offre d’insertion 
par l’activité économique reste déficitaire et demeure à travailler. En outre, la concentration économique et l’attractivité qu’elle 
engendre ont des conséquences négatives en termes de mobilité (forte congestion) ou de coût du foncier et du logement pour 
les habitants. 

Sur le plan socio-démographique, si la Porte du Médoc semble statistiquement moins exposée à la précarité que les trois autres 
secteurs de l’aire métropolitaine bordelaise, d’importantes disparités sociales existent entre les communes et les quartiers de 
la Porte du Médoc, ce qui rend nécessaire la poursuite d’actions de médiation et de développement social.
En outre, son attractivité démographique (+1,1 % sur 2008-2012, soit la plus importante des 4 secteurs métropolitains), 
couplée au vieillissement de la population (alors que par exemple la proportion de bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
d’autonomie [APA] y est déjà forte) nécessite d’apporter de nouvelles réponses en matière de logement, d’accueil de la petite 
enfance et de prise en charge de l’autonomie.

La Porte du Médoc bénéficie d’un cadre de vie de qualité, fondé sur l’existence de paysages diversifiés où l’agriculture 
périurbaine est présente et la vie associative et culturelle dynamique.
Du fait de son fort caractère urbain et métropolitain, le secteur de la Porte du Médoc souffre toutefois d’une accessibilité 
complexe aux équipements, la mobilité transversale étant encore trop restreinte. 
Malgré la spécificité liée à la présence des Jalles et de l’activité maraîchage, et un cadre de vie qualitatif, la cohésion interne 
de la Porte du Médoc, entre Médoc et Bordeaux, reste à construire et l’équilibre entre préservation des ressources naturelles 
et poursuite du développement est en jeu.

Saint-Jean-d’Illac
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Blanquefort

Compte-tenu de ce diagnostic partagé, les enjeux définis collectivement par le territoire sont : 

ENJEU TRANSVERSAL : 
Réduire les déséquilibres internes du territoire, en travaillant l’articulation des secteurs urbains 
proches de la rocade et les communes périurbaines, pour conforter l’identité de la Porte du Médoc

ENJEU N°1 : �Faire jouer la solidarité à l’échelle du territoire de la Porte du Médoc et en lien avec les 
territoires limitrophes pour développer les parcours de vie au service du bien-être et de 
la lutte contre la précarité et l’isolement

ENJEU N°2 : �Mettre en place une stratégie d’accueil des populations soucieuse de la préservation 
des ressources et de la qualité de vie en améliorant notamment l’accessibilité aux 
services

ENJEU N°3 : �Mobiliser la capacité de développement économique de la Porte du Médoc, cœur 
économique de l’aire métropolitaine bordelaise et de la Gironde, en faveur de la 
cohésion sociale, de l’insertion et de la lutte contre les inégalités

L’ambition du territoire est bien d’affirmer son rôle de « trait d’union » entre la Métropole et le Médoc en mobilisant son 
dynamisme économique et associatif pour réduire les déséquilibres existants. 
De manière complémentaire, la définition d’une stratégie d’aménagement globale en matière d’habitat, de mobilité et de 
services s’avère nécessaire pour maintenir l’attractivité économique du secteur, préserver les espaces naturels et agricoles 
existants ainsi que la qualité de vie des habitants sur le territoire.

Deux conditions de réussite, communes à l’ensemble des 4 secteurs de l’aire métropolitaine bordelaise (Graves, Bordeaux, 
Porte du Médoc, Hauts-de-Garonne) compte tenu de leur position d’interface avec l’agglomération, ont également été définies :

- �Organiser le système de complémentarité entre les secteurs du territoire métropolitain et les secteurs hors Métropole.

- �Concilier les défis de l’attractivité et de proximité pour assurer le rôle locomotive de la Métropole tout en favorisant les 
retombées au bénéfice des populations locales.
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Le projet pour la Porte du Médoc

ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

OBJECTIF 2
Développer pour les 

familles l’offre en matière 
d’accueil de la petite 
enfance et d’accueil 

pédagogique des jeunes

OBJECTIF 3
Agir pour l’autonomie en 
adaptant l’offre en faveur 

des personnes âgées  
et/ou handicapées  
et de leurs aidants

OBJECTIF 1
Proposer et coordonner 
des solutions adaptées 

de logement et 
d’hébergement pour 

les personnes les plus 
défavorisées

ENJEU N°1
Faire jouer la solidarité à 
l’échelle du territoire de 
la Porte du Médoc et en 
lien avec les territoires 

limitrophes pour 
développer les parcours 

de vie au service du bien-
être et de la lutte contre 
la précarite et l’isolement

OBJECTIF 4
Favoriser la citoyenneté 

et le vivre ensemble 
en s’appuyant sur la 

dynamique et les acteurs 
existants (centres sociaux, 

espaces de vie sociale, 
associations...)

ENJEU TRANSVERSAL : 
Réduire les déséquilibres internes 

du territoire, en travaillant 
l’articulation des secteurs urbains 

proches de la rocade  
et les communes périurbaines, 
pour conforter l’identité de la 

Porte du Médoc
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

OBJECTIF 3
Maîtriser le 

développement et la 
densification urbaine en 
préservant les espaces, 

les paysages et les 
ressources naturelles

OBJECTIF 4
Permettre l’accès du 
plus grand nombre 

à la culture, au sport 
et aux loisirs

OBJECTIF 1
Organiser la 

mutualisation et 
l’accessibilité des 

équipements et services 
sur la Porte du Médoc

OBJECTIF 2
Favoriser la mobilité 

pour tous les usages et 
tous les publics

ENJEU N°2
Mettre en place une 

stratégie d’accueil des 
populations soucieuse 
de la préservation des 

ressources et de la qualité 
de vie en ameliorant 

notamment l’accessibilité 
aux services

ENJEU N°3
Mobiliser la capacité de 

développement économique 
de la Porte du Médoc, 

cœur économique de l’aire 
métropolitaine bordelaise 
et de la Gironde, en faveur 
de la cohésion sociale, de 
l’insertion et de la lutte 
contre les inégalités

OBJECTIF 2
Identifier, promouvoir, 

valoriser et utiliser 
les ressources de 

l’économie territoriale 
de la Porte du Médoc

OBJECTIF 1
Accompagner les 

personnes en 
parcours d’insertion 

et les structures 
employeuses
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

1  �Mener un travail d’observation de l’offre en logements 
sociaux, cartographier les besoins commune par 
commune

2  �Orienter la production de logements à loyer accessible 
(PLUS / PLAI / PLAI++) pour caler l’offre aux besoins 
de certains secteurs du territoire en veillant aux 
équilibres socio-démographiques

3  �Travailler l’orientation de la programmation en 
logements sociaux ainsi que l’accès et le maintien 
dans le logement en développant les liens entre 
institutions et avec les bailleurs

4  �Développer une offre de logements répondant 
aux besoins spécifiques (pour les jeunes, pour les 
ouvriers agricoles, pour les saisonniers...)

Développer l’offre de logements 
à loyer accessible (PLAI)  
et coordonner les acteurs  

et les initiatives pour favoriser 
l’accès et le maintien dans le 
logement à toutes les étapes  

du parcours résidentiel

ENJEU N°1
Faire jouer la solidarité à l’échelle du territoire de la  

Porte du Médoc et en lien avec les territoires limitrophes 
pour développer les parcours de vie au service du bien-être 

et de la lutte contre la précarite et l’isolement

2.2

Repères pour agir :

5  �Créer de nouvelles places d’hébergement d’urgence 
notamment pour les mères et les enfants ne relevant 
pas de l’aide sociale à l’enfance

6  �Développer des petites structures de logement d’urgence 
impulsées par le Département et gérées localement

7  �Mener une étude exploratoire sur la possibilité de 
mettre à disposition des logements de fonction vides 
(par exemple au sein des collèges) afin d’alimenter le 
contingent disponible d’accueil d’urgence

Améliorer et développer  
l’accueil d’urgence des  
personnes en difficulté

Repères pour agir :

8  �Créer de nouveaux terrains de sédentarisation 
pour les gens du voyage et pérenniser les actions 
collectives (par exemple, les Maîtrises d’Oeuvre 
Urbaine et Sociale - MOUS -) pour favoriser les 
parcours d’insertion des gens du voyage

9  �Développer l’accompagnement à la scolarisation des 
enfants des gens du voyage et notamment les filles

Développer une politique  
d’accueil spécifique en faveur  

des gens du voyage

Proposer et coordonner des solutions adaptées de logement et 

d’hébergement pour les personnes les plus défavorisées1
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

10  �Communiquer sur le besoin de recrutement 
d’assistantes maternelles proposant des horaires 
atypiques et favoriser les initiatives de modes 
d’accueil offrant des horaires atypiques

11  �Inciter les assistantes maternelles à travailler en 
réseau (par exemple via les Relais d’Assistantes 
Maternelles - RAM -) et favoriser leur formation

12  �Favoriser la création de lieux pour l’accueil de la 
petite enfance avec des modalités diverses, adaptées 
aux besoins des familles

Favoriser le développement de 
modes d’accueil de la petite 

enfance permettant de répondre 
tant à la problématique des 
horaires atypiques qu’aux 
situations de fragilité voire 
de précarité des assistantes 

maternelles

Développer pour les familles l’of fre en matière d’accueil de la 

petite enfance et d’accueil pédagogique des jeunes

Repères pour agir :

13  �Augmenter le nombre d’assistants familiaux sur le 
territoire de la Porte du Médoc

14  �Communiquer sur le besoin de recrutement 
d’assistants familiaux pour rendre le métier attractif

15  �Mieux accompagner les assistants familiaux par 
la mise en réseau et la sensibilisation à certaines 
problématiques et favoriser leur formation

Renforcer l’offre de familles 
d’accueil sur le territoire

Repères pour agir :

16  �Favoriser les actions de parentalité en lien avec 
l’Éducation nationale, les collèges, les parents, les 
élèves, les associations, la Maison Des Adolescents 
(MDA), les centres sociaux, les fédérations de parents 
d’élèves…

17  �Engager une réflexion sur l’extension et l’articulation 
des équipes de prévention spécialisée sur les 
communes hors métropole

18  �Innover dans les modes d’approche des jeunes et 
soutenir leur capacité d’initiative

Renforcer, coordonner et 
encourager l’innovation en 
matière d’accompagnement 
socio-éducatif et favoriser 

l’engagement citoyen des jeunes 
à partir de l’offre existante

2
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

19  �Territorialiser l’information et l’accueil des  personnes 
handicapées, communiquer sur les actions du CLIC 
et de la MAIA, en particulier à destination des 
professionnels libéraux et développer l’évaluation de 
ces outils

20  �Sensibiliser davantage à la problématique de 
l’autonomie et renforcer les actions de prévention

21  �Accroître le signalement et l’accompagnement des 
personnes isolées

22  �Développer les liens intergénérationnels et 
accompagner les initiatives et les associations 
œuvrant pour les renforcer

Développer le réseau de 
proximité autour des outils 

existants (Centre Local 
d’Information et de Coordination 

gérontologique - CLIC -, 
Maison pour l’Autonomie 

et l’Intégration des Malades 
d’Alzheimer - MAIA -…) pour 
donner plus de visibilité sur 

l’offre d’accompagnement des 
personnes âgées et handicapées 
et lutter contre leur isolement

Repères pour agir :

23  �Renforcer la continuité des prises en charge entre 
maintien à domicile, résidences autonomie et 
Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
(EHPA / EHPAD)

24  �Développer l’utilisation des nouvelles technologies au 
service de la télémédecine, de la domotique et de la 
téléassistance et étendre l’utilisation du numérique 
pour gérer l’offre d’hébergement pour les personnes 
âgées

25  �Communiquer et travailler sur la précarité des 
métiers de l’aide à domicile pour les valoriser et les 
accompagner

26  �Développer l’aide aux aidants dans leur rôle de 
soutien à la personne dépendante

27  �Mieux gérer l’accueil des enfants handicapés, 
notamment par la formation des professionnels 
(accompagnants, assistantes maternelles)

28  �Maintenir les dispositifs de transport à la demande 
hors métropole (communautés de communes Médoc 
Estuaire / Jalle Eau Bourde) et développer le transport 
adapté

Assurer la continuité du parcours 
résidentiel des personnes âgées 
et/ou handicapées, renforcer les 
services d’aide à la personne et 
développer l’accès aux services

Agir pour l’autonomie en adaptant l’of fre en faveur des personnes 

âgées et/ou handicapées et de leurs aidants3
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

29  �À partir de l’offre d’épiceries solidaires, de centres 
sociaux et d’associations recensés sur la Porte du 
Médoc, soutenir les réseaux d’échanges et de bonnes 
pratiques et favoriser la pérennité des actions

30  �Soutenir et renforcer le développement d’ateliers 
d’insertion

31  �Soutenir le renforcement et la création de systèmes 
d’échanges de services et de coopération

32  �Développer le pouvoir d’agir des habitants et 
promouvoir les initiatives ainsi prises

33  �Favoriser la mise en réseau des acteurs de l’éducation 
populaire

Accompagner et valoriser 
les initiatives citoyennes et 

associatives

Favoriser la citoyenneté et le vivre ensemble en s’appuyant 

sur la dynamique et les acteurs existants (centres sociaux, 

espaces de vie sociale, associations...)

Repères pour agir :

34  �Mettre en valeur les contrats de ville signés et 
soutenir des actions de développement social dans 
les secteurs sensibles et fragiles

35  �Mobiliser les dispositifs d’insertion (clause, chantier 
formation insertion...) dans le cadre de la réhabilitation 
et de l’embellissement des quartiers

36  �Faciliter le partage des pratiques et d’expériences en 
matière de prévention et d’animation sur l’ensemble 
de la Porte du Médoc (secteurs urbains / périurbains)

Accompagner les projets 
ou initiatives en faveur des 

habitants des quartiers 
prioritaires de la politique  
de la ville ou en difficultés

4
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

ENJEU N°2
Mettre en place une stratégie d’accueil des populations 

soucieuse de la préservation des ressources et de la qualité 
de vie en ameliorant notamment l’accessibilite aux services

2.3

Repères pour agir :

37  �À partir d’un recensement de l’offre d’accompagnement 
des habitants et des usagers (maisons de services 
au public, centres sociaux, centres socio-culturels…), 
renforcer et dupliquer la création de lieux ressources 
de proximité et d’accès aux services (sociaux, 
administratifs, culturels…) du territoire

 
38  �Améliorer la signalétique des services publics et des 

services aux publics

39  �Inciter à la pratique de la mutualisation au sein de la 
Porte du Médoc et avec les territoires voisins

40  �Étudier notamment la mise à disposition de locaux 
des collèges (salles polyvalentes, complexes sportifs, 
centres de documentation…)

41  �Favoriser la coopération avec les établissements de 
santé

Simplifier et améliorer 
l’accessibilité aux services par 
la mutualisation et la mise en 
réseau au sein du territoire et 

avec les territoires voisins
Repères pour agir :

42  �Former les publics non sensibilisés à l’utilisation du 
numérique (téléphone et ordinateur) et à l’accès aux 
démarches pour les différentes institutions

43  �Maintenir et développer l’offre et l’animation d’espaces 
publics numériques, notamment en s’appuyant sur 
les initiatives existantes

44  �Engager des actions avec les jeunes autour du 
numérique, notamment en lien avec les collèges et 
le Conseil départemental des jeunes, en particulier 
pour des actions de prévention, d’insertion et d’accès 
aux droits

Lutter contre la fracture 
numérique en accompagnant les 

plus fragiles dans les usages

Repères pour agir :

45  �Étudier la possibilité de créer une plateforme 
départementale pour « se fournir local » en produits 
alimentaires ou non

46  �Favoriser la diversification du tissu artisanal et 
commercial, spécifiquement en encadrant l’évolution 
des grandes surfaces commerciales, notamment 
par le biais de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial (CDAC)

47  �Encourager la production alimentaire urbaine, 
promouvoir les circuits courts via la valorisation des 
productions locales (notamment la vallée maraîchère) 
et explorer de « nouvelles » formes de distribution

Favoriser l’accès aux commerces 
de proximité en tirant parti  

de la production locale

Organiser la mutualisation et l’accessibilité des équipements et 

services sur la Porte du Médoc1
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

48  �Poursuivre la communication sur le covoiturage, inciter 
les salariés à covoiturer et déployer de nouvelles aires 
de covoiturage

49  �Faciliter la mobilité intra-territoire pour les publics 
en insertion et améliorer l’information sur l’offre de 
transport à la demande existante

50  �Favoriser les initiatives associatives mettant à 
disposition des véhicules ou travaillant sur des 
formes de prêt / location

51  �Organiser la non-mobilité et se saisir de cette 
opportunité pour promouvoir des initiatives et des 
lieux d’accueil et de création (espaces de coworking, 
espaces de télétravail, tiers-lieux…)

Promouvoir les modes de 
déplacements mutualisés ou 

alternatifs au véhicule individuel

Favoriser la mobilité pour tous les usages et tous les publics

Repères pour agir :

52  �Développer les réseaux de déplacements doux et les 
sécuriser

53  �Développer les systèmes de transport en commun 
à plusieurs niveaux (territorial, interterritorial) et en 
dehors des lignes majeures (réseaux train-bus-tram 
transversaux), ainsi que les pôles multimodaux extra-
rocade

54  �Aménager et sécuriser les infrastructures routières 
structurantes pour les déplacements quotidiens

Favoriser la mobilité transversale 
entre les zones d’emploi  

et celles d’habitat en renforçant 
les infrastructures et équipements 

de déplacement

2
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

55  �Soutenir l’action foncière communale et 
intercommunale en développant la veille et le 
portage fonciers

56  �Promouvoir un urbanisme veillant à la qualité 
des formes urbaines, intégrant les enjeux liés à la 
transition climatique et limitant la consommation 
foncière

57  �Expérimenter des formes d’habitat intergénérationnel 
et d’habitat partagé qui mixent les différents publics 
(personnes âgées, personnes handicapées, jeunes, 
familles avec enfants) et les usages (services, 
commerces...)

Promouvoir un habitat de qualité 
en luttant contre l’étalement 
urbain et en accompagnant 

l’action foncière communale et 
intercommunale

Repères pour agir :

58  �Conforter la vallée maraîchère des Jalles dans ses 
différents usages (environnemental, économique, 
éducatif...)

59  �Compléter le maillage naturel et agricole du territoire 
en développant les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
encore peu nombreux

60  �Protéger et valoriser le réseau hydraulique des marais

61  �Maintenir la qualité et la quantité de la ressource 
en eau et optimiser la gestion des réseaux d’eau et 
d’assainissement

62  �Pérenniser les actions de lutte contre les inondations

63  �Participer à la structuration, à la préservation et à 
la valorisation des paysages naturels résiduels, 
agricoles et forestiers notamment par la préservation 
des « coupures vertes », marais et parcelles agricoles 
du Médoc et la ceinture laitière et maraîchère

64  �Promouvoir le « zéro phyto » dans les espaces publics 
et auprès du grand public

Tirer parti des espaces naturels 
et agricoles jouant le rôle de 

coupure d’urbanisation (marais, 
jalles maraîchères, vignobles 

médocains, grands espaces de 
culture, forêts) et protéger les 

ressources naturelles

Maîtriser le développement et la densification urbaine en 

préservant les espaces, les paysages et les ressources naturelles3
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

Repères pour agir :

65  �Développer les prêts de matériel (sportif, culturel) 
entre structures et inciter les opérateurs et structures 
ressources de la Porte du Médoc à mutualiser leurs 
outils et à intervenir sur les territoires ruraux situés à 
proximité et moins bien équipés

66  �Intensifier les formations en faveur des bénévoles 
associatifs et l’accompagnement des associations 
dans la gestion quotidienne

67  �Renforcer l’offre culturelle sur la partie médocaine de 
la Porte du Médoc

Développer la mutualisation des 
équipements sportifs et culturels 
entre territoires limitrophes et 

valoriser le bénévolat associatif

Repères pour agir :

68  �Favoriser la délocalisation et l’itinérance des 
événements dès leur conception

69  �Étudier la nécessité d’adapter la tarification et les 
horaires pour favoriser l’accès des événements 
culturels au plus grand nombre

70  �Étudier la possibilité d’élargir la validité des « cartes 
d’accès » aux services et centres de loisirs (piscines, 
bibliothèques…) entre institutions

71  �Développer la concertation entre partenaires en faveur 
des populations empêchées ou éloignées de l’offre et 
soutenir les actions favorisant la mixité des publics

Faciliter l’accès aux manifestations 
et événements culturels et 
accompagner les pratiques

Permettre l’accès du plus grand nombre à la culture, 

au sport et aux loisirs

Repères pour agir :

72  �Favoriser la rénovation des piscines

73  �Réfléchir au développement de réponses alternatives 
pour permettre l’apprentissage de la natation

Mettre en œuvre les solutions 
permettant au public 

scolaire et jeune d’accéder à 
l’apprentissage de la natation

4
OBJECTIF



22

ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

ENJEU N°3
Mobiliser la capacité de développement économique de la 
Porte du Médoc, cœur économique de l’aire métropolitaine 

bordelaise et de la Gironde, en faveur de la cohésion sociale, 
de l’insertion et de la lutte contre les inégalités

2.4

Repères pour agir :

74  �Mettre en place une gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences à l’échelle des PME / 
TPE du territoire

75  �Développer les clauses d’insertion en vue de 
favoriser l’emploi local en sensibilisant davantage les 
entreprises sur les grands chantiers (tramways C et D, 
opération d’intérêt métropolitain Aéroparc...)

76  �Mieux communiquer sur l’environnement économique 
de la Porte du Médoc pour le faire connaître, 
intéresser et favoriser l’implantation d’entreprises en 
améliorant l’accessibilité du territoire et en organisant 
les services présents (crèches, accueils de loisirs…)

Développer une vision territoriale 
de l’emploi sur la Porte du Médoc 
pour favoriser l’adéquation entre 
les besoins des entreprises et 
l’insertion socio-professionnelle 

des personnes
Repères pour agir :

77  �Mieux communiquer sur l’offre d’insertion 
professionnelle mobilisable

78  �Développer une réelle « médiation emploi » et 
soutenir une logique de parcours (cf. méthode IOD : 
intervention sur les offres et les demandes d’emploi)

79  �Développer des projets de chantiers d’insertion et 
éducatifs (jeunes, jeunes majeurs placés, adultes, 
seniors…)

80  �Structurer des espaces ou temps de travail communs 
entre acteurs sociaux et professionnels afin de 
partager sur les problématiques et les parcours des 
publics rencontrés

Développer l’employabilité des 
publics en insertion et agir auprès 
des entreprises pour faciliter l’accès 
à l’emploi par un accompagnement 

socio-professionnel

Accompagner les personnes en parcours d’insertion 

et les structures employeuses1
OBJECTIF
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ENJEU 1 ENJEU 2 ENJEU 3
PARTIE 2
NOTRE PROJET PARTAGÉ EN FAVEUR DES SOLIDARITÉS 
HUMAINES ET TERRITORIALES POUR LA PORTE DU MEDOC

UNE AMBITION POUR LA PORTE  
DU MEDOC À L’HORIZON 2021

82  �Mobiliser et mettre en réseau les clubs d’entreprises 
de la Porte du Médoc pour faire vivre des actions 
sur le territoire et les intégrer à la gouvernance des 
organismes d’insertion pour mieux les impliquer dans 
les politiques d’insertion et de solidarité

83  �Étendre le champ d’action des structures d’insertion 
sur le périmètre complet de la Porte du Médoc et les 
fédérer autour d’un projet territorial collectif

Repères pour agir :

81  �Développer l’information à destination des 
associations et des clubs d’entreprises sur les 
dispositifs existants, les aides à l’emploi et 
l’accompagnement des publics en insertion

Développer des outils à destination 
des associations et des entreprises 
pour leur permettre d’être acteurs 

de l’insertion

Repères pour agir :

84  ��Repérer les initiatives qui aujourd’hui ne sont pas 
intégrées dans le champ de l’économie sociale et 
solidaire et les accompagner

85  ��Mieux identifier les besoins de prestations de 
fournitures et de services des grands groupes du 
bassin d’emploi pour orienter les projets de création 
de structures ESS et autres projets d’insertion par 
l’activité économique  (clause sociale…) et développer 
l’offre d’insertion par l’activité économique

86  ��Étudier l’opportunité d’un lieu ressource autour de 
l’ESS à l’échelle de la Porte du Médoc

87  ��Promouvoir la finance et l’investissement solidaires 
des citoyens au service de la création d’entreprise du 
territoire (ex. du modèle économique des AMAP, des 
sociétés coopératives d’intérêt collectif...)

88  ��Développer des parcours d’insertion en lien avec la Silver 
économie, notamment avec les GEIQ (Groupements 
d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification) de 
la Porte du Médoc (SAGE et GECA), en renforçant la 
coordination avec les acteurs (médecins, Région...)

89  ��Valoriser les produits locaux sous de nouvelles formes 
(pin, bois, déchets…) pour développer de nouvelles filières

Promouvoir la dynamique 
collective en émergence en  

matière d’Économie Sociale et 
Solidaire (ESS), de Silver économie 

et d’économie circulaire
Repères pour agir :

90  ��Poursuivre le soutien à l’installation de jeunes 
agriculteurs sur le territoire et étendre le système des 
coopératives d’activités et d’emplois agricoles 

91  ��Promouvoir les circuits courts, soutenir les initiatives 
d’approvisionnement bio et local en restauration 
collective, favoriser l’installation d’autres AMAP 
(Associations pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne)…

92  ��(Re)Valoriser certaines productions de légumes 
«  oubliés  » (ex. artichaut de Macau…) et filières 
autour de l’écosystème de la Jalle qui nécessitent des 
compétences spécifiques

Soutenir l’économie  
agricole locale

Identifier, promouvoir, valoriser et utiliser les ressources de 

l’économie territoriale de la Porte du Médoc2
OBJECTIF
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Une présence au quotidien sur le territoire de la Porte du Médoc

3.1

PARTIE 3
LE DÉPARTEMENT AUX CÔTÉS 
DE LA PORTE DU MEDOC  
POUR AGIR

UNE PRÉSENCE AU QUOTIDIEN 
SUR LE TERRITOIRE  
DE LA PORTE DU MEDOC

UN SAVOIR-FAIRE MOBILISABLE 
PAR LES ACTEURS DU TERRITOIRE

L’INVESTISSEMENT DU DÉPARTEMENT  
POUR L’AVENIR DE LA PORTE DU MEDOC  
ET DE SES HABITANTS

Partie 3
LE DÉPARTEMENT AUX CÔTÉS 

DE LA PORTE DU MÉDOC POUR AGIR

Le Département de la Gironde agit quotidiennement en faveur du territoire de la Porte du Médoc, et ce de plusieurs façons : 
par sa présence territoriale et la proximité de ses services, par ses investissements et les équipements qu’il peut réaliser, par 
l’accompagnement des projets qu’il propose. Ce faisant, il dispose d’une véritable capacité à faire levier, à impulser comme à 
soutenir des projets, dans le cadre des compétences dévolues par la loi. 

Il entend continuer à jouer pleinement ce rôle, en recherchant toujours synergies et complémentarités avec les autres acteurs 
de la Porte du Médoc, pour répondre aux enjeux tant actuels que futurs. 
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L’ÉDUCATION, LA CULTURE ET 
LES DOMAINES « NATURE »
Assurer une offre éducative et un 
accès à la culture sur l’ensemble 
du territoire grâce à un réseau 
d’équipements, de structures de 
proximité et d’espaces ouverts au 
public

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA SANTÉ
Permettre aux Girondins un accès 
facilité à leurs droits (santé, 
prévention, insertion, enfance, 
parents vieillissants, handicap,…) 
grâce à un réseau de proximité

LA MOBILITÉ
Favoriser l’accès au transport 
par une offre de services et de 
solutions au plus près des besoins

L’ÉDUCATION, LA CULTURE ET 
LES DOMAINES « NATURE »
Assurer une offre éducative et un 
accès à la culture sur l’ensemble 
du territoire grâce à un réseau 
d’équipements, de structures de 
proximité et d’espaces ouverts au 
public

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA SANTÉ
Permettre aux Girondins un accès 
facilité à leurs droits (santé, 
prévention, insertion, enfance, 
parents vieillissants, handicap,…) 
grâce à un réseau de proximité

LA MOBILITÉ
Favoriser l’accès au transport 
par une offre de services et de 
solutions au plus près des besoins

L’ÉDUCATION, LA CULTURE ET 
LES DOMAINES « NATURE »
Assurer une offre éducative et un 
accès à la culture sur l’ensemble 
du territoire grâce à un réseau 
d’équipements, de structures de 
proximité et d’espaces ouverts au 
public

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET LA SANTÉ
Permettre aux Girondins un accès 
facilité à leurs droits (santé, 
prévention, insertion, enfance, 
parents vieillissants, handicap,…) 
grâce à un réseau de proximité

LA MOBILITÉ
Favoriser l’accès au transport 
par une offre de services et de 
solutions au plus près des besoins

116
AGENTS 
PRÉSENTS SUR 
LE TERRITOIRE, 
DIRECTEMENT AU 
SERVICE DE SES 
HABITANTS

145
AGENTS 
PRÉSENTS SUR 
LE TERRITOIRE, 
DIRECTEMENT AU 
SERVICE DE SES 
HABITANTS

22
AGENTS 
PRÉSENTS SUR 
LE TERRITOIRE, 
DIRECTEMENT AU 
SERVICE DE SES 
HABITANTS

Chiffres arrêtés au 31/12/2015

   

Les limites des cantons

 Les 5 Pôles Jeunesses Territoriaux (PJT)

 
La Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP)

Les Bibliothèques du réseau départemental

Les 104 Collèges publics

Les Espaces Naturels Sensibles

BASSIN D’ARCACHON
VAL-DE-L’EYRE

MÉDOC

HAUTE-GIRONDE

LIBOURNAIS

HAUTS DE 
GARONNE

SUD-GIRONDE

BORDEAUX
PORTE 
DE MÉDOC

GRAVES

BAYONNE
MONT-DE-MARSAN
DAX

PAU
TARBES

TOULOUSE
AGEN

PERIGUEUX
CLERMONT-FERRAND

PARIS
POITIERS

TOULOUSE
AGEN

BERGERAC
SARLAT

ANGOULEME
PARIS

LA ROCHELLE
NANTES

BAYONNE
DAX

MONTGUYON

BASSIN D’ARCACHON
VAL-DE-L’EYRE

MÉDOC

HAUTE-GIRONDE

LIBOURNAIS

HAUTS DE 
GARONNE

SUD-GIRONDE

BORDEAUXPORTE 
DU MÉDOC

GRAVES

TERTER

TER

TER

TER

TER

TER

TER

TER

TER

TER

LE VERDON

POINTE-de-GRAVE

ROYAN

CUSSAC

LAMARQUE

BLAYE

VENSAC

ST-VIVIEN

MONTALIVET
" Les Bains "

GRAYAN
" Le Gurp "

ARSAC

SOUSSANS

LORMONT

CANTENAC

LOUCHATS

EYRANS

ST-SEURIN-de-CURSAC

ETAULIERS

ST-GENES-
de-BLAYE

LE PIAN

BRACH

LACANAU

LACANAU
Le Port

HOURTIN

CONTAUT

HOURTIN
Le Port

HOURTIN
PLAGE

VILLAGRAINS

SALAUNES

STE-HELENE

GAILLAN

VENDAYS-MONTALIVET

LEOGNAN

TALAIS

LANTON

CESTAS

CANEJAN

GRADIGNAN

PESSAC TALENCE

ARCINS

LE TEMPLE

SAUCATS

CARCANS
CARCANS
BombannesCARCANS

PLAGE

LACANAU
La Grande-Escoure

LACANAU
OCEAN

ST-AUBIN

BRAUD-ST-LOUIS

ANGLADE

AUDENGE

PAUILLACST-SAUVEUR

ST-LAURENT

VERTHEUIL

ANDERNOS

GAURIAGUET

GUILLOS

MIOS LE BARP

LUGOS

LEGE

ARES
BLAGON

ST-JEAN-d’ILLAC

BOURG

GAURIAC

PLASSAC

PUGNAC

PRIGNAC-
et-MARCAMPS

BIGANOS FACTURE

BLANQUEFORT

CAVIGNAC

CEZAC

ST-YZAN-de-S.

LISTRAC

AVENSAN

MOULIS

SALLES

BELIN-BELIET

LABARDE

MARGAUX

QUEYRAC

MACAU

MARTILLAC

CUBNEZAIS

LE PORGE

LEGE-CAP-FERRET

ARCACHON

LA TESTE-de-BUCH

LEGE-OCEAN

LE PORGE
OCEAN

HOSTENS

LE TUZAN

ST-MAGNE

ST-PALAIS

PLEINE-SELVE

BERSON

SOULAC

LARUSCADE

LESPARRE

CASTELNAU

LE TAILLAN

MERIGNAC

CABANAC-et-VILLAGRAINS

ST-SYMPHORIEN

ST-ANDRE-de-CUBZAC

ST-CIERS / GIRONDE

ST-CHRISTOLY-de-BLAYE

ST-LAURENT-d'ARCE

ST-MORILLON

BEAUTIRAN

TRESSES

YVRAC
POMPIGNAC

SALLEBŒUF

MONSEGUR

LAVAZAN

BRANNE

GENISSAC

RAUZAN

TABANAC

FARGUES

BLASIMON

PUJOLS

STE-TERRE

CREON

ROQUEBRUNE

ST-LOUBES IZON

VAYRES

NERIGEAN

LATRESNE
DOULEZON

GENSAC

CARBON-BLANC

PELLEGRUE

BERNOS

ST-EMILION ST-GENES

LANGON

BAZAS

GRIGNOLS
CUDOS

LA SAUVE
ST-LEON

BELLEBAT

COIRAC

CASTILLON-la-BATAILLE

CAMBLANES

MAZERES

SADIRAC

BAGAS

CAMBES

LANGOIRAN

MONTUSSAN

BEYCHAC-
et-CAILLAU

TIZAC

CENAC

CADAUJAC

LA REOLE
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CADILLAC
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CAPTIEUX

SAUVETERRE-de-GUYENNEST-SELVE

LA BREDE

ST-MEDARD-
d’EYRANS

CASTELMORON

LANDERROUET

ST-GERMAIN-du-PUCH
ST-PEY-d'ARMENS

STE-FOY-la-GRANDE

ST-SULPICE-de-FALEYRENS

FARGUES-ST HILAIRE

CERONS

ST-CIERS-d’ABZAC

LUGON

LAPOUYADE LAGORCE

GUÎTRES

MONTPON-MENESTEROL

VILLEFRANCHE-de-LONCHAT

ARVEYRES

LA LANDE-
de-FRONSAC

SALIGNAC

FRANCS

PUISSEGUIN

LUSSAC

ST-DENIS-de-PILE

COUTRAS

GOURS

LIBOURNE

PUYNORMAND

CAMARSAC

ABZAC ST-SEURIN

LES ARTIGUES-de-L.

NAUJAC
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Un savoir-faire mobilisable par les acteurs du territoire

3.2

Accompagner l’émergence de projets sur le territoire constitue une mission essentielle du Département de la Gironde, qui va 
encore se renforcer à l’avenir. Outre la mobilisation des services départementaux, l’agence d’appui au développement territorial 
et les structures « satellites » du Département (IDDAC, CAUE, Gironde Numérique…) peuvent être mobilisées pour conseiller les 
porteurs de projets locaux. 

Selon le besoin, cet accompagnement peut revêtir plusieurs formes :

• l’apport d’informations de 1er niveau sur une thématique, un dispositif, 
• un conseil en gestion locale, 
• la mise à disposition de données du Département et leur analyse,
• l’information et l’expertise technique pour la définition d’une politique publique,
• �l’accompagnement de la réflexion du maître d’ouvrage. 
	� Dans ce cadre, l’intervention du Département peut prendre différentes formes selon le degré d’avancement du projet :
	 • �émergence du projet : rappel des étapes à prendre en compte pour construire et conduire un projet, 

aide à la définition du besoin, appui pour la rédaction du cahier des charges de sélection d’un assistant 
à maîtrise d’ouvrage, d’un prestataire d’étude ou d’un maître d’œuvre, information sur les financements 
mobilisables…

	 • �mise en œuvre du projet : avis sur les aspects techniques et règlementaires relevant des compétences 
départementales, conseil pour le suivi des missions du prestataire…

	 • évaluation du projet : aide à la définition de critères quantitatifs et qualitatifs…
• la réalisation de prestations d’assistance technique dans le cadre légal (prestations tarifées),
• la mutualisation d’équipements et de matériels départementaux, pour la mise en œuvre d’un projet.

Le Département intervient par exemple sur les thématiques suivantes :

DANS LE CHAMP DES SOLIDARITÉS HUMAINES

ACTION SOCIALE ET INCLUSION

• �Aider à monter des projets locaux de développement social, à mettre en œuvre la clause 
d’insertion sociale dans les marchés publics, à installer des permanences sociales…

Par exemple sur la Porte du Médoc : 
- �Accompagnement à l’émergence et à la mise en œuvre d’un chantier formation insertion à destination 
de bénéficiaires du RSA dans le cadre de la réhabilitation de logements appartenant à Gironde Habitat 
à Parempuyre, en partenariat avec le Conseil régional d’Aquitaine, le CCAS de Parempuyre et Gironde 
Habitat.

LECTURE PUBLIQUE

• �Accompagner des projets dans le cadre du Plan départemental de lecture publique.
Par exemple sur la Porte du Médoc : 
- �Soutien technique et logistique apporté par le pôle culturel départemental à la médiathèque du Haillan 
pour la création de nouveaux services, comme la création d’un espace musique (formation du personnel, 
avis sur la constitution du fonds musical….).

SPORTS, LOISIRS, VIE ASSOCIATIVE,  
ACTION CULTURELLE ET CITOYENNETÉ

• �Accompagner dans la mise en place de projets partagés entre tous les acteurs…
• �Accompagner dans l’analyse, le soutien et l’émergence des partenaires…
• �Aider dans la structuration des politiques sportives, culturelles territoriales...
Par exemple sur la Porte du Médoc : 
- �Soutien organisationnel, technique et financier à plusieurs communes de la Métropole (Eysines, Bruges, 
Blanquefort, Saint-Médard-en-Jalles) dans l’organisation de CAP 33 urbains, activités de loisirs sportifs, 
culturels et liés à l’environnement, accessibles au plus grand nombre et notamment aux familles et 
permettant de soutenir la dynamique associative locale,

- �Accompagnement à la mise en réseau des écoles de musique (mutualisation des ressources et 
compétences des écoles), initié par le réseau départemental de l’enseignement musical dans le cadre 
du Schéma Départemental des Apprentissages Culturels (SDAC), avec l’appui de partenaires divers 
(communes de Ludon-Médoc, Macau, Saint-Aubin-de-Médoc…).
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DANS LE CHAMP DES SOLIDARITÉS TERRITORIALES

FONCIER

• �Intervenir pour la préservation et la valorisation des espaces agricoles et naturels, pour 
soutenir les projets d’habitat et d’aménagement.

Par exemple sur la Porte du Médoc : 
- �Mise en œuvre du programme d’actions du Périmètre de protection et de valorisation des Espaces 
Agricoles et Naturels Périurbains (PEANP) des Jalles (le 1er de Gironde), créé en 2012 : interventions sur 
les thématiques foncières (portage foncier, aides à la signature de baux ruraux), agricoles (promotion des 
circuits courts, aide au défrichement) ou agri-environnementales (étude des bio indicateurs des zones 
humides pour concilier agriculture et bio diversité, plantation de haies champêtres…).

HABITAT / URBANISME

• �Accompagner, de l’élaboration à leur mise en œuvre, les politiques locales de l’habitat (PLU, 
OPAH, PIG…), la construction et l’amélioration de projets habitat-logement, du parc public et 
du parc privé (logements adaptés, urgences solidaires, foyers jeunes travailleurs, résidences 
sociales, maisons familiales, questions énergétiques…), la gestion des parcours résidentiels 
(gens du voyage, aide à la gestion de la demande de logements, aide à la gestion des 
logements, etc.)…

• �Accompagner, lors de l’élaboration des documents de planification urbaine et de déplacement 
et pour les projets d’aménagement et de revitalisation de bourgs, par la mobilisation de 
compétences transversales…

Par exemple sur la Porte du Médoc : 
- �Étude des possibilités de montage, dans le cadre du contrat de mixité sociale de la commune du Pian-
Médoc, d’un projet mixte de logements sociaux familiaux / personnes âgées intégrant les problématiques 
de mobilité des locataires.

ET DEMAIN…

À travers le pacte territorial de la Porte du Médoc, le Département s’engage à mettre à disposition cet ensemble de compétences, 
en les orientant sur les priorités qui ont émergé du dialogue territorial : accueil de la petite enfance, solutions adaptées de 
logement, valorisation des trames vertes, insertion par l’activité économique… 

Le Département de la Gironde indiquera ainsi, dans le cadre du volet opérationnel, à quel moment et dans quelle mesure il 
mobilisera son ingénierie pour accompagner les initiatives locales et les projets, qu’ils soient portés par des communes ou des 
acteurs associatifs, qui répondent aux besoins identifiés dans le cadre du pacte. 

Parce que l’information et la connaissance constituent également une ressource importante pour les acteurs locaux, le 
Département s’engage à partager un certain nombre de données et d’études et à en favoriser l’appropriation par les acteurs 
locaux. Il met ainsi à disposition un certain nombre d’observatoires, dont l’accès sera facilité via le portail Girondescopie.

Enfin, la mise en lien des acteurs et des projets, le partage d’expériences à travers les conseils de territoire, sont une des 
modalités d’accompagnement des actions émergentes et le Département entend poursuivre dans cette voie qui a déjà, au cours 
des précédents conseils de territoire, démontré sa pertinence, son utilité et son efficacité.
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L’investissement du Département pour 
l’avenir de la Porte du Médoc et de ses habitants

3.3

Chaque année, le Département adopte un budget d’environ 1,6 milliard d’euros à l’échelle de la Gironde en faveur du 
développement équilibré du territoire, de la cohésion sociale, du soutien aux familles. D’ici 2021, le Département compte 
poursuivre son engagement en apportant son concours à plusieurs niveaux : par son investissement et ses opérations 
en maîtrise d’ouvrage, par son soutien aux acteurs locaux (collectivités territoriales, associations…) et aux Girondins qui, 
pour différentes raisons, rencontrent des difficultés dans leur vie. Ce seront ainsi plus de 850 millions d’euros qui seront 
investis en Gironde sur les cinq prochaines années pour améliorer le quotidien de tous et qui bénéficieront aux collectivités 
territoriales et aux entreprises. Ces investissements viseront à conforter le maillage départemental en collèges, en équipements 
départementaux, ainsi qu’à moderniser et sécuriser les infrastructures routières. Ils permettront, aux cotés des collectivités, de 
déployer le très haut débit et d’accompagner les projets d’aménagements locaux. Les associations continueront également 
d’être accompagnées notamment en fonctionnement, avec plus de 100 millions dédiés à la dynamique associative sur cinq ans.

AMÉNAGEMENT 
NUMÉRIQUE
DES TERRITOIRES

PATRIMOINE
DÉPARTEMENTAL

AMÉNAGEMENTS
ROUTIERS

AIDES AUX
COMMUNES ET
INTERCOMMUNALITÉS

COLLÈGES

14%

8%
28%

26%24%
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COLLÈGES
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE DE LA PORTE DU MÉDOC
La dynamique enclenchée à travers la co-construction du Livre blanc des territoires girondins puis le partage du pacte constitue 
un axe fort de la nouvelle stratégie départementale en faveur des solidarités humaines et territoriales. Animer un dialogue riche, 
ouvert à l’ensemble des acteurs, pour soutenir les initiatives locales porteuses de lien social, est un objectif en soi que poursuit 
le Département de la Gironde. À travers le conseil de territoire de la Porte du Médoc, il s’engage à fédérer, en proximité, les 
acteurs du territoire, à nourrir et à animer des réflexions collectives et à jouer pleinement son rôle de trait d’union.  

Quoi ? Un espace de concertation associant les forces vives du territoire de la Porte du Médoc, pour partager et 
échanger à chaque étape de la démarche
Qui ? Les représentants des collectivités territoriales, des associations, de l’État, des forces économiques… : tout 
acteur qui souhaite participer à cette réflexion collective et s’inscrire dans les ambitions du pacte
Quand ? Deux fois par an
Où ? Sur le territoire de la Porte du Médoc, dans différents lieux du secteur
Comment ? À chaque fois, une animation et un contenu spécifiques sont proposés autour des priorités du pacte 
pour accompagner la mise en œuvre du projet

DEUX CONSEILS DE TERRITOIRE PAR AN POUR SUIVRE LE PACTE ET LE FAIRE AVANCER

Le Département propose aux acteurs de faire du conseil de territoire de la Porte du Médoc un lieu de dialogue permanent et 
d’animation de proximité sur la durée du pacte.

Au rythme de deux conseils de territoire par an, ces temps d’échange permettront :

• �de rendre compte de l’avancée des projets et des partenariats à l’échelle du territoire, dans un esprit de partage de 
connaissance, de croisement des points de vue et d’amélioration du plan d’actions

• �de créer des opportunités de travail en commun, de faire connaître des initiatives et expériences pour ouvrir le territoire à de 
nouvelles réponses et donner l’envie d’innover

De nouveaux acteurs, souhaitant s’impliquer dans cette démarche en faveur de la Porte du Médoc, pourront s’associer à ces 
temps de dialogue.

Dialoguons et partageons 

4.1

À travers le pacte territorial de la Porte du Médoc, le Département et les acteurs locaux se mettent ensemble en mouvement. 
Certaines actions se concrétiseront rapidement, d’autres émergeront en cours de route. Afin que l’ensemble demeure dans une 
logique de construction d’un projet de territoire, le dialogue, la participation citoyenne et l’évaluation constituent des conditions de 
réussite essentielles. Ces trois éléments, indissociables, soutiendront et alimenteront la dynamique de travail collectif.

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, QU’EST-CE QUE C’EST ?

PARTIE 4
FAIRE VIVRE ENSEMBLE
LE DIALOGUE TERRITORIAL

DIALOGUONS 
ET PARTAGEONS 

ÉVALUONS 
ET ADAPTONS 

ENCOURAGEONS 
LA PARTICIPATION

Partie 4

FAIRE VIVRE, ENSEMBLE, 
LE DIALOGUE TERRITORIAL
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LA CONFÉRENCE DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES GIRONDINS
Espace de dialogue à l’échelle départementale, la conférence annuelle des territoires girondins permettra aux acteurs locaux et 
départementaux de partager un temps d’échange et d’information sur l’avancée du projet global Gironde 2033. Elle constituera une 
opportunité pour chaque territoire de remettre en perspective ses propres projets dans le projet girondin et par rapport à ceux des 
autres territoires. Le Département propose ainsi d’occuper pleinement son rôle d’animateur des solidarités humaines et territoriales. 
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L’ÉQUIPE D’ANIMATION DU DIALOGUE EST MOBILISÉE POUR ACCOMPAGNER ET FAIRE VIVRE 
LA DÉMARCHE

Christine Bost, 
Première Vice-présidente chargée 
des synergies, de la stratégie et 
du développement des territoires, 
Conseillère départementale du canton 
des Portes du Médoc

Cécile Saint Marc, 
Vice-présidente chargée du 
patrimoine départemental, Conseillère 
départementale du canton de Mérignac II

LES ÉLUS RÉFÉRENTS DU CONSEIL DE TERRITOIRE DE LA PORTE DU MÉDOC

LES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX  SUR LE SECTEUR DE LA PORTE DU MÉDOC

Arnaud Arfeuille, 
Conseiller départemental 
du canton de Mérignac II

Alain Charrier, 
Conseiller départemental 
du canton de Mérignac I

Fabienne Dumas, 
Conseillère 
départementale 
du canton du Bouscat

Dominique Fedieu, 
Conseiller départemental 
du canton Sud-Médoc

Carole Guere, 
Conseillère 
départementale 
du canton de Mérignac I

Pascale Got, 
Conseillère 
départementale 
du canton Sud-Médoc

Jacques Mangon, 
Conseiller départemental 
du canton de  
Saint-Médard-en-Jalles 

Stéphane Saubusse, 
Conseiller départemental 
du canton des Portes  
du Médoc

Agnès Versepuy, 
Conseillère 
départementale du 
canton de Saint-Médard-
en-Jalles

Dominique Vincent,  
Conseiller départemental 
du canton du Bouscat
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UN OUTIL DÉDIÉ : GIRONDESCOPIE

Afin de faciliter le travail des conseils de territoire et de partager au mieux informations et connaissances, une plateforme 
numérique, Girondescopie, est créée. Elle permettra notamment de valoriser les actions et les projets pour la Porte du Médoc, 
de les faire connaître au plus grand nombre pour susciter synergies et complémentarités.

Les conseils de territoire ont rappelé la richesse des initiatives existantes et en devenir sur ce secteur, la pluralité des acteurs. 
Tous ont exprimé, de façon réitérée, le souhait de les recenser pour les valoriser et les connecter. Afin de poursuivre cet échange 
initié lors des premiers conseils de territoire, la dimension collaborative de Girondescopie permettra aux acteurs d’inscrire de 
nouvelles initiatives et projets en lien avec les priorités du pacte.

Un accès facilité au suivi du pacte, à son calendrier, à ses rencontres sera également mis en ligne pour permettre à chacun 
d’avoir les informations actualisées sur le cadre de coopération et la vie du pacte.
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LA POURSUITE DES CONCERTATIONS TERRITORIALES AUTOUR DES 
POLITIQUES DÉPARTEMENTALES

Dans une logique d’adaptation de ses politiques aux réalités territoriales, le Département de la Gironde continuera de proposer 
des temps d’échange et de travail sur la mise en œuvre de ses politiques sectorielles afin de nourrir les conseils de territoire. 
Cela se traduira par une association de chacun à différents temps de mise en œuvre (contribution à la définition des politiques, 
association aux bilans annuels, travail technique avec les partenaires autour d’actions à développer…). Le pacte et les conseils 
de territoire sont l’occasion d’une mise en synergie de ces différents plans et schémas et de les concrétiser sur le territoire de 
la Porte du Médoc.

MISE EN SYNERGIE SUR LE TERRITOIRE DE TOUS LES PLANS ET SCHÉMAS  
DE POLITIQUE PUBLIQUE DU DÉPARTEMENT

TOURISME

NUMÉRIQUE

SPORT

CULTURE

JEUNESSE

MOBILITÉ

SERVICES

HABITAT

INSERTION

ENFANCE

ANIMATION 
DE LA VIE 
LOCALE

SOCIAL ET 
MÉDICO-
SOCIAL

AMÉNAGEMENT
COMMERCIAL

ÉQUIPEMENT 
RURAL

PAYSAGE

ÉNERGIE

Œnotourisme

Promenades et 
randonnées

Transports

Covoiturage

Vélo

Routes

Équipements 
sportifs

Manifeste 
jeunesse

Prévention 
spécialisée

Sports de 
pleine nature

Lecture
publique

Apprentissages 
culturels et 
artistiques

Espaces naturels     
       sensibles

Zones 
humides

Gens du 
voyage

Personnes en 
difficultés

Personnes 
âgées

Personnes 
handicapées

Accueil

Protection

Climat

Fluvial

ÉCONOMIE 
SOCIALE ET 
SOLIDAIRE

INTERSCOT

AGENDA 21
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Avec la délibération du 22 décembre 2014 relative à la participation citoyenne, le Département de la Gironde recherche, lorsqu’il 
conduit un projet, la pertinence d’y associer les citoyens. Il vise ainsi la réponse la plus adaptée possible aux besoins des 
habitants, en faisant entendre la voix des destinataires de son action. Il le fait par exemple à travers le Conseil départemental 
des jeunes, l’évaluation participative du covoiturage, en allant à la rencontre des Girondins lors de la démarche 33 Tours, par 
l’association des publics concernés à l’évaluation du Revenu de Solidarité Active (RSA), ou encore le recours à la méthode 
Spiral. Celle-ci vise à identifier collectivement des actions pour le bien-être de tous, pour aujourd’hui et pour demain, en 
favorisant l’échange entre plusieurs types d’acteurs, à partir d’outils collaboratifs. Elle a notamment permis de recueillir la 
parole des jeunes dans le cadre du manifeste pour la jeunesse « 33 pour moi ».

Inciter à la participation des Girondins apparaît comme un axe fort de Gironde 2033. À travers le pacte territorial de la Porte 
du Médoc, la participation citoyenne sera donc autant que possible encouragée, donnant ainsi toute sa place au citoyen dans 
son envie d’agir dans la mise en œuvre et l’évaluation des politiques, de prendre part aux projets, de proposer des initiatives 
pour le territoire.

Les modalités de mise en œuvre pourront être explorées en conseil de territoire. D’ores et déjà, des propositions d’expérimentation 
ont émergé du dialogue sur le secteur de la Porte du Médoc :

• �En matière d’habitat et de logement : organiser un réseau de citoyens volontaires pour travailler sur la thématique du 
parcours résidentiel et faire émerger de nouvelles solutions en matière de logement ; mettre en place des ateliers-projets 
avec les habitants autour de formes d’habitat intergénérationnel et d’habitat partagé.

• �S’appuyer sur des cafés citoyens pour favoriser des actions autour de la parentalité et valoriser les compétences des parents.
• �Consulter les jeunes sur leurs souhaits, en leurs proposant des lieux où ils puissent se retrouver et s’exprimer.
• �Travailler la problématique de la signalétique des services publics et des services au public avec les usagers.

Aussi et afin d’encourager la participation, le Département s’engage à mettre en œuvre les orientations suivantes : 

• ��Associer les citoyens aux conseils de territoire
  �L’intégration de citoyens aux côtés des acteurs associatifs, des entreprises et des élus, est une formidable occasion pour 
enrichir les interventions publiques à l’échelle du territoire grâce à un suivi partagé des projets et actions. C’est aussi la 
possibilité de les faire participer à la définition des projets, pour répondre de la façon la plus efficace et juste possible aux 
besoins des habitants en faisant valoir le point de vue utilisateur, et ainsi de les rendre partie prenante du territoire.

• ��Informer les habitants des possibilités de participation
  �La mise à disposition d’une information de qualité sur la participation citoyenne et son actualité sur le territoire doit ainsi 
permettre de mieux relayer l’action publique locale auprès des habitants et favoriser les opportunités de rencontre et de co-
construction, en amont des projets.

• �Favoriser la prise d’initiative citoyenne
  �Le Département se réserve la possibilité d’intégrer à terme dans le volet opérationnel du pacte de la Porte du Médoc des 
projets citoyens qui répondraient aux objectifs du territoire. Des outils pourront être mobilisés pour les encourager, comme 
par exemple l’appel à initiative citoyenne. 

Encourageons la participation

4.2
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Le troisième axe fort de la démarche est l’évaluation. Elle permet de vérifier, de façon régulière, que les objectifs de Gironde 
2033 et du pacte n’ont pas été perdus de vue, et de réorienter si besoin l’action collective. Sans être exhaustif, le dispositif 
d’évaluation se concentrera sur l’essentiel, à partir d’outils et d’indicateurs simples.

Trois niveaux d’évaluation sont prévus :

L’ÉVALUATION DE LA DÉMARCHE ET 
DE LA GOUVERNANCE, AU FIL DE L’EAU

Afin d’illustrer les progrès collectifs réalisés à travers le pacte 
et d’apprécier la dynamique de construction d’un projet 
global pour la Porte du Médoc, les conseils de territoire, 
véritables temps forts de travail commun, permettront de faire 
le point sur l’avancement de la démarche. Cette évaluation, à 
travers un « carnet de voyage » du conseil de territoire de la 
Porte du Médoc, alliera différents supports (témoignages, avis 
des participants, photos…) pour rendre compte et apprécier 
la place du dialogue territorial dans la capacité à mettre en 
œuvre un projet commun.
La conférence annuelle des territoires girondins, permettra 
de revenir, à l’échelle départementale, sur ce premier niveau 
d’évaluation et d’en partager les enseignements.

L’ÉVALUATION DES PROJETS ET DES ACTIONS MENÉS

Elle doit permettre d’apprécier la mise en œuvre des actions 
et leur effet levier sur le projet global. C’est en observant les 
écarts, les réussites par rapport au projet initial que nous 
pourrons adapter nos actions en faveur des priorités fixées.
Formellement, cette évaluation est construite dès la 
conception de l’action et pourra être réalisée collectivement.

LE SUIVI D’INDICATEURS « REPÈRES »
POUR ORIENTER NOTRE ACTION 

Afin de suivre la trajectoire de la Porte du Médoc sur le long 
terme, et vérifier que les actions menées vont bien dans le 
sens des enjeux définis dans le projet de territoire, il est 
nécessaire de se fixer quelques repères. Pour ce faire, dix 
à quinze indicateurs seront collectivement déterminés pour 
suivre les évolutions sociales et territoriales du secteur. Sur 
la Porte du Médoc, le nombre de places d’accueil de la petite 
enfance, la répartition des logements sociaux, peuvent par 
exemple faire partie des repères à suivre pour guider notre 
action.
Formellement, cette évaluation pourra être portée par des 
membres du conseil de territoire. Un groupe de citoyens 
pourra également être en charge de la définition de ces 
indicateurs pertinents et de cette évaluation.

 Évaluons et adaptons
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Population

PRESTATIONS SOCIALES

DÉMOGRAPHIE
239 399

POPULATION AU  
1ER JANVIER 2011*

Bordeaux
16,4 %

Part de la population 
du territoire dans le 
département en 2011*

Part des allocataires 
du RSA parmi les 
25-64 ans***

14,4 %

0,1% 3,9% 2,3% 44,8%49%
AGRICULTURE INDUSTRIE CONSTRUCTION ADMINISTRATION 

PUBLIQUE
COMMERCE
SERVICES

Économie
ÉTABLISSEMENTS

0,4% 3,2% 6,8% 15,6%73,9%
AGRICULTURE INDUSTRIE CONSTRUCTION ADMINISTRATION 

PUBLIQUE
COMMERCE
SERVICES

EFFECTIFS SALARIÉS

Source : INSEE base-cc-demo-entreprises

Source : INSEE base-cc-demo-entreprises

Répartition des salariés par secteur 
d'activité au 31 décembre 2012

Répartition des établissements actifs  
par secteur d'activité au 31 décembre 2012

TOTAL : 35 462 
(SOIT 21% DES ÉTABLISSEMENTS 

GIRONDINS)

TOTAL : 154 363 
(SOIT 29% DES EFFECTIFS SALARIÉS 

GIRONDINS)

Elictate quati ut untur, 

consedis aut ut eos 

ent et ad eatur, sum 

laut eium nestiostius, 

senecte cilis e.

ELICTATE QUATI 
UT UNTUR, 

ELICTATE QUATI 
UT UNTUR, 

Elictate quati ut untur, 
consedis aut ut eos 
senecte cilis e.

Elictate quati ut untur, 
consedis aut ut eos 
senecte cilis e.

Elictate quati ut untur, 

consedis aut ut eos ent et 

ad eatur, sum laut eium 

nestiostius, senecte cilis e.

Elictate quati ut untur, 

consedis aut ut eos ent et 

ad eatur, sum laut eium 

nestiostius, senecte cilis e.

Zd eatur, sum laut eiu

 nestiostius, senecte cili.



DÉPARTEMENT
DE LA GIRONDE

1, Esplanade Charles de Gaulle - CS 71223
33 074 BORDEAUX CEDEX
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gironde.fr/dialogue-territoires

FAX : 05 56 99 66 04

TÉL. : 05 56 99 66 37

EMAIL : dialogue-territoires@gironde.fr

Pour toute question ou renseignement, vous pouvez nous contacter :
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